
  Exemple chiffré d'aménagement salarial       
 Aménager le salaire, c'est octroyer au travailleur plus de revenus alternatifs et moins de revenus 

professionnels.     
   

Le revenu alternatif supportant moins de charges sociales et fiscales, le coût employeur diminue et le pouvoir d'achat du travailleur augmente.  
Le revenu alternatif est une intervention de l'employeur dans les dépenses ou épargnes du travailleur OU une intervention    

 de l'employeur en complément des indemnités des secteurs de la sécurité sociale.    
      
      

 SITUATION AVANT AMENAGEMENT     
   le travailleur ne perçoit que du salaire       
      
Par mois Brut    3.500,00   
 Onss travailleur  457,45   
 Imposable  3.042,55   
 Précompte  1.023,86   
 Net   2.018,69   
      
      

Par an Coût employeur avant impôts   64.645,00   
  Onss employeur  15.925,00   
  Brut  48.720,00   
  Onss travailleur  6.367,70   
  Imposable  42.352,30   
  Précompte  15.411,63   
  Net  26.940,67   

  En plus du net, le travailleur perçoit des allocations familiales légales annuelles de   3.265,92   

  Avec ce net, le travailleur va payer ses différents frais de   
 Facture chauffage-électricité  1750,00   
 Facture achat ordinateur  625,00   
 Facture ADSL  480,00   
 Frais de voiture  9000,00   
 Remboursement annuel de son capital de prêt hypothécaire 5000,00   

 Solde du Net après paiement des factures   13.351,59   

      

      



      
          

  SITUATION APRES AMENAGEMENT       
   le travailleur perçoit du salaire et des revenus alternatifs       
      
Par mois Brut    1.976,58   
 ATN PC  15,00   
 ATN ADSL  5,00   
 ATN Chauffage  49,17   
 ATN Electricité  24,58   
 Onss travailleur  270,59   
 ATN Voiture  133,75   
 Allocations familiales extra-légales  272,16   
 Imposable  2.205,65   
 Précompte  651,25   
 ATN PC  -15,00   
 ATN ADSL  -5,00   
 ATN Chauffage  -49,17   
 ATN Electricité  -24,58   
 ATN Voiture  -133,75   
 Part patronale chèques-repas  90,43   
 Part personnelle chèques-repas  -20,07   
 Net   1.397,26   
      
      

Par an Coût employeur avant impôts   61.491,73   
  Achat de l'ordinateur  516,53   
  Facture annuelle d'ADSL  396,69   
  Remboursement TVA sur ATN PC et ATN ADSL 41,65   
  Factures annuelles de chauffage et d'électricité 1.446,28   
  Remboursement TVA sur ATN Chauffage et ATN Electricité 251,01   
  Coût annuel de la voiture  8.219,01   
  Remboursement TVA sur ATN Voiture  126,42   
  Cotisation de solidarité sur ATN voiture  529,65   
  Part patronale chèques-repas  1.085,11   
  Revenus différés brut  7.692,31   
  ONSS sur revenus différés  681,54   
  Taxes sur revenus différés  338,46   
  Allocations familiales extra-légales  3.265,92   
  Onss employeur  9.387,18   
  Brut  27.513,97   
  ATN PC  180,00   
  ATN ADSL  60,00   
  ATN Chauffage  590,00   



  ATN Electricité  295,00   
  Onss travailleur  3.743,11   
  ATN Voiture  1.605,00   
  Allocations familiales extra-légales 3.265,92   
  Imposable  29.766,78   
  Précompte  9.579,98   
  ATN PC  -180,00   
  ATN ADSL  -60,00   
  ATN Chauffage  -590,00   
  ATN Electricité  -295,00   
  ATN Voiture  -1.605,00   
  Part patronale chèques-repas  1.085,11   
  Part personnelle chèques-repas  -240,89   
  Net   18.301,02   

  En plus du net, le travailleur perçoit des allocations familiales légales annuelles de   3.265,92   
      

  Avec ce net, le travailleur va payer ses différents frais de   
 Facture chauffage-électricité  0,00   
 Facture achat ordinateur  0,00   
 Facture ADSL  0,00   
 Frais de voiture  0,00   
 Remboursement annuel de son capital de prêt hypothécaire 0,00   

 Solde du Net après paiement des factures 21.566,94   
      
      
      

           

BENEFICE ANNUEL REALISE PAR LE TRAVAILLEUR ET L'EMPLOYEUR   
           
           

BENEFICE ANNUEL POUVOIR D'ACHAT TRAVAILLEUR 8.215,35   

 + de 50 % d'augmentation     

 pour un coût employeur diminué     

           

BENEFICE ANNUEL EMPLOYEUR AVANT IMPOTS 3.153,27   


